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I. Introduction 
 

Depuis le 1er juillet 2022, la loi dite Vignal a introduit la possibilité, pour une personne majeure, 

de changer de nom pour porter le nom du ou des parents avec lequel(s) la filiation est établie (nom du 

père, de la mère, les noms des 2 parents accolés dans l’ordre choisi). Cette procédure simplifiée 

s’exerce auprès de la mairie de son lieu de naissance ou de son lieu d’habilitation.  

Elle vient s’ajouter à la procédure classique de changement de nom qui, elle, continue de 

s’exercer auprès du ministère de la Justice et demande la publication d’un décret. Elle traite d’autres 

situations que la procédure simplifiée (ex : francisation du nom de famille, nom de famille difficile à 

porter, changement de genre et de prénom…).  

Cette nouvelle procédure simplifiée a engendré un accroissement significatif des demandes de 

changement de nom selon l’INSEE (triplement du nombre de demandes). 

À l’occasion des retours INSEE réalisés lors des rapprochements avec les 1ères déclarations 

d’incidents de crédit, la Banque de France récupère désormais, en cas de différence, l’information d’un 

changement de nom effectif pour la personne présentée (uniquement si la déclaration est opérée sur 

l’ancienne identité). 

L’information relative à ce changement de nom n’est pas actuellement restituée lors d’une 

consultation par la Place. Le présent document a donc pour objet de décrire les modalités de mise à 

disposition de ce nouvel enrichissement en matière d’information sous le portail POBI et par voie de 

télétransmission. 

Cette information n’étant obtenue qu’à l’occasion d’un rapprochement RNIPP lors d’une 

première déclaration, il ne sera pas possible de restituer un changement de nom qui pourrait intervenir 

par la suite, la Banque de France n'ayant pas de suivi d’alertes sur ces mises à jour.  

Néanmoins, une reprise de l’existant sera réalisée exceptionnellement à l’occasion de la mise 

en production. 

L'information sur le changement de nom sera disponible en zone remarque sauf s’il existe déjà 

une mention F R U P faisant référence à de l’usurpation ou de la falsification. Cette dernière mention 

sera alors privilégiée et conservée à la place du changement de nom. 

Lors d’une consultation, l’établissement pourra ainsi s'assurer de la validité des justificatifs 

dont il dispose et revenir si besoin vers un client afin d’actualiser son dossier conformément aux 

données restituées par le RNIPP INSEE. 

 

 

Cette notice vient en complément des guides utilisateur pour la consultation du FCC via POBI 

XML - échanges FCC en mode automate - consultation et consultation FCC par télétransmission 

 

 

 

https://www.banque-france.fr/system/files/2023-08/Banque_de_France_Banques_assurances_et_prestataires_fiduciaires_sgfip_ppa_fcc_pobi_notice_consultation_202203.pdf
https://www.banque-france.fr/system/files/2023-08/Banque_de_France_Banques_assurances_et_prestataires_fiduciaires_sgfip_ppa_fcc_pobi_xml_structuration_echange_v2.30_0.pdf
https://www.banque-france.fr/system/files/2024-04/SGFIP_PPA_FCC_TELETRANSMISSION_Consultation_V202403.pdf
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II. Interface POBI 
 

A. Mode HTML 
 

 

La restitution du changement de nom sera visible sous la zone remarque : 
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B. Mode XML 
 

L’information apparaitra sous la rubrique FRUP  
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III. Télétransmission 
 

Le format du fichier envoyé par télétransmission demeurant inchangé. 

Seul le champ « FRUP » sera complété de la façon suivante : 

      

L’indicateur permettra désormais d’indiquer, pour une personne, un fichage lié à un cas d’usurpation, 

de falsification ou de changement de nom. 

 


